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Annexe : Projet de convention d’objectifs sur l’aire d’alimentation des captages de Montreuil – 2022-2024  
 

 

 

 
 
 

Convention d’objectifs sur l ’aire d’alimentation des 

captages de Montreuil  

2022 à 2024  

 

Entre les soussignés 

Eau de Paris, 

Etablissement public local à caractère industriel et commercial, immatriculé au RCS de Paris sous le n° 510 
611 056, dont le siège est situé 19, rue Neuve Tolbiac, 75214 Paris Cedex 13, représenté par son Directeur 
général, Monsieur Benjamin GESTIN, fonction à laquelle il a été nommé par décision n°2018-037 du 06 juillet 
2018 de la Présidente du Conseil d’administration d’Eau de Paris, et dûment autorisé par la délibération n°2021-
039 du 7 mai 2021, 

ci-après désigné « Eau de Paris », 

et 

Agglo du Pays de Dreux, 

Etablissement public de coopération intercommunale créé par arrêté préfectoral n°2013093-0003 du 3 avril 
2013, dont le siège est situé 4 rue de Châteaudun, BP 20159 28103 DREUX Cedex, représenté par son Vice-
Président en charge de l’eau, de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, Monsieur 
Pascal Lepetit, dûment habilité par arrêté n°A2021-11 du 24 février 2021, 

Ci-après désignée « Agglo du Pays de Dreux », d’autre part, 
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PREAMBULE 

La ville de Paris a créé l’établissement public industriel et commercial, Eau de Paris, qui assure la production, le 
transport et la distribution de l’eau à Paris. Il a notamment pour compétence la protection à long terme des 
masses d’eau souterraines et superficielles disponibles, leur préservation et leur restauration. A ce titre, Eau 
de Paris gère les champs captants de Montreuil et de Vert-en-Drouais qui sont situés à proximité de la Ville de 
Dreux.  
 
Les captages de Montreuil, alimentés par la nappe de la craie et la nappe alluviale de l’Eure, ont une capacité 
de production d’environ 25 000 m3/j. Ils ont été classés prioritaires au titre du Grenelle de l’Environnement (loi 
n° 2009-967 du 3 août 2009 dite Grenelle 1).  
 
Créée le 1er janvier 2014, la Communauté d’agglomération Agglo du Pays de Dreux comprend 81 communes et 
117 500 habitants environ. Sur le champ captant de Vert-en-Drouais, Eau de Paris et l’Agglo du Pays de Dreux 
mènent depuis dix ans une collaboration fructueuse pour la préservation des ressources en eau communes. 
 
Sur le champ captant de Montreuil, des porteurs de projet en agriculture biologique ont déjà été accompagnés 
à différents niveaux par les services de l’Agglo du Pays de Dreux, notamment par les financements du Contrat 
Régional de Solidarité (CRST). 
 
Sur ce périmètre, les actions d’Eau de Paris se limitent aujourd’hui au suivi de la qualité des ressources en eau 
et à la mise en œuvre d’une stratégie foncière. 
 
Afin d’assurer leur mission de service public et au titre d’un objectif d’intérêt public partagé, l’Agglo du Pays de 
Dreux et Eau de Paris souhaitent poursuivre leur coopération afin de développer de nouvelles actions pour la 
protection des captages de Montreuil, par le biais d’un poste d’animation.  
 
Considérant les objectifs généraux assignés à Eau de Paris en vertu de ses statuts et du document d’orientations 
stratégiques ;  
 
Considérant en outre les objectifs qu’Eau de Paris s’est fixés en matière d’animation territoriale et 
environnementale, notamment dans le cadre de sa stratégie de transition écologique adoptée par le conseil 
d’administration de la régie le 19 mars 2021 ; 
 
Considérant le 11ème programme de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et notamment les conditions 
générales d’attribution des aides ; 
 

Considérant l’article 27 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l'environnement (I) ;  
 
Considérant le Règlement no 794/2004 du 21 avril 2004 concernant la mise en œuvre du règlement (CE) no 
659/1999, JOUE L 140 du 30 avril 2004 relatifs à la procédure de notification ; 

 
Considérant la notification de la Commission européenne du 14 janvier 2020 relative à la validation du régime 
d’aide d’Eau de Paris n° SA 54810, 

 

Considérant le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d’aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, 
en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment 
son article 22 relatif aux aides de services de Conseil ;  
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de fixer d’une part la nature et les conditions de mise en place de 
l’animation agricole sur l’Aire d’Alimentation des Captages (AAC) de Montreuil et d’autre part, les conditions de 
financement d’Eau de Paris à l’Agglo du Pays de Dreux pour permettre la mise en œuvre opérationnelle de cette 
animation et des actions de protection de la ressource par l’intermédiaire d’un animateur dédié. 

ARTICLE 2 : PERIMETRE GEOGRAPHIQUE D’INTERVENTION 

La présente convention s’applique à l’Aire d’Alimentation des Captages (AAC) de Montreuil (cf. annexe 1), avec 
des captages gérés par Eau de Paris (n° 2164X0092, 2164X0093, 2164X0094, 2164X0095, 2164X0096, 

2164X0097, 2164X0098, 2164X0099, 2164X0100, 2164X0101). 

L’AAC représente 7 800 ha dont 3 800 ha de surface agricole (données du registre parcellaire graphique de 
2021). 76 agriculteurs ont au moins une parcelle concernée sur le territoire, dont 11 avec une activité d’élevage 
de ruminants. Sur ce territoire, on observe depuis quelques années une forte dynamique en agriculture 
biologique.  

ARTICLE 3 – COORDINATION ET SUIVI 

Un comité de pilotage sera mis en place pour suivre les études et le travail d’animation, dresser le bilan et 
orienter les missions.  

L’animateur présentera au comité l’évolution de cette opération, notamment la conception technique des 
actions à mettre en œuvre. 

Il sera composé à minima de représentants : 

❖ d’Eau de Paris, 
❖ de l’Agglo du Pays de Dreux, 
❖ de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

Il se réunira au minimum une fois par an et autant que nécessaire sur demande de l’un de ses membres. Les 
échanges réguliers entre l’animateur Ressource en eau et Eau de Paris permettront de suivre et coordonner les 
actions entreprises sur le périmètre géographique d’intervention. 

ARTICLE 4 - OBJECTIFS  

La convention définit les actions à mettre en place sur l’AAC de Montreuil. Ces dernières devront permettre 
l’atteinte des objectifs d’Eau de Paris, qui est responsable de la protection des ressources participant à 
l’alimentation en eau potable de la ville de Paris sur le territoire (cf. statuts de la régie).  

L’Agglo du Pays de Dreux prend en charge au sein de sa structure le poste d’animateur. 

L’objectif poursuivi par Eau de Paris pour l’exercice des missions de protection des captages est d’obtenir un 
résultat significatif sur la qualité de l’eau, notamment sur les paramètres nitrates et pesticides. L’atteinte de ce 
résultat se fera notamment dans le cadre de la démarche Grenelle, de la stratégie protection de la ressource 
d’Eau de Paris et du dispositif de Paiements pour Services Environnementaux (PSE) qu’elle porte.  

Les actions mises en place seront exécutées selon les objectifs suivants : 

❖ Limiter les fuites de nitrates et l’utilisation des pesticides, à travers l’acquisition et la diffusion de 
références techniques locales et l’accompagnement d’agriculteurs ; 

❖ Augmenter la part de systèmes agricoles durables (agriculture biologique, élevages herbagers, 
agroforesterie) sur le territoire. Il s’agit notamment de créer à cette échelle un contexte favorable pour 
favoriser l’évolution des pratiques vers des systèmes durables et économes en intrants, et d’assurer pour 
cela un accompagnement technique et financier des exploitations agricoles (dispositif PSE d’Eau de Paris, 
accompagnements techniques, accompagnements de filières, maitrise foncière, etc.).  
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De façon plus globale, il s’agira également de travailler sur le développement de filières locales pour les produits 
agricoles qui protègent la ressource en eau ou d’intégrer les actions engagées dans une dynamique de 
développement local. 

ARTICLE 5 : MISSIONS REALISEES PAR L’ANIMATEUR  

Les différentes missions réalisées sur l’AAC de Montreuil seront assurées par l’animateur salarié de l’Agglo du 
Pays de Dreux, pour un temps dédié à ces missions de 0,4 Equivalent Temps Plein (ETP), soit 78 jours par an 
selon les règles d’équivalence définies par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, sur l’ensemble de la durée de la 
convention. Les missions principales seront de :  

- Rencontrer, sensibiliser et accompagner les agriculteurs à un changement de pratiques vers 
l'agriculture biologique ; 

- Informer, sensibiliser et coordonner les acteurs du territoire pour la mise en œuvre des actions de 
protection de la ressource en eau (agriculteurs, élus), notamment le développement de production 
et filières en agriculture biologique ; 

- Animer les Paiements pour Services Environnementaux (PSE) portés par Eau de Paris (uniquement les 
mesures BIO) ; 

- Appuyer le développement de l’agriculture biologique, l’agroforesterie et les haies en collaboration 
avec les acteurs de développement du territoire ; 

- Rencontrer et sensibiliser les élus du territoire. 

ARTICLE 6 : MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS 

Sur la zone d’intervention définie à l’article 2 de la présente convention, l’Agglo du Pays de Dreux s’engage 
à : 

1. Respecter les objectifs de l'opération tels que définis par la présente convention, en termes de moyens, 
de logique d'action et de communication. 

2. Assurer l'animation sur le territoire via un animateur salarié de leur structure, devant être spécialisé en 
systèmes agricoles innovants et effectuer une demande d’aide financière à l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie. Le temps dédié à l’animation défini à l’article 9 (0,4 ETP) devra être exclusivement consacré 
aux actions prévues dans le cadre de la présente convention.  

3. Accompagner et promouvoir les actions mises en place par l’animateur, en participant au comité de suivi 
et par des échanges réguliers avec Eau de Paris pour organiser et suivre la mise en œuvre des actions. 

4. Produire un bilan annuel des actions réalisées et un bilan financier décrivant les interventions de 
l’animateur sur le territoire, en termes de réalisations, temps passé et résultats obtenus.  

5. Associer Eau de Paris dans le cadre de la mise en œuvre de politiques territoriales locales compatibles 
avec la préservation de la ressource en eau sur le territoire. 

6. Communiquer l’ensemble des données agricoles, non agricoles et géographiques, récoltées sur le 
territoire. Pour les données géo-référençables, l’information sera liée à un Système d’Information 
Géographique. Les données seront transmises en format shape (.shp) sous le système de projection des 
données RGF93Lambert 93. 

7. Assurer le suivi financier de la convention conformément aux dispositions des articles 9 et 10 de la 
présente convention. 
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Sur la zone d’intervention définie à l’article 2 de la présente convention, Eau de Paris s’engage à : 

1. Assurer la mission de pilotage et de suivi des actions définies par la présente convention en mettant à 
disposition du projet les moyens humains, techniques et financiers nécessaires. 

2. Accompagner et promouvoir les actions mises en place par l’animateur, en participant au comité de suivi 
et par des échanges réguliers avec l’animateur et l’Agglo du Pays de Dreux pour organiser et suivre la mise 
en œuvre des actions. 

3. Prendre en charge le coût financier des moyens d’animation spécialement affectés à ce projet dans la 
limite arrêtée à l'article 9 de la présente convention et selon les modalités précisées en son article 10. 

4. Suivre la qualité de l'eau aux captages et communiquer sur son évolution dans le cadre de l’action 
engagée.  

5. Mettre à disposition les études menées sur l‘aire d’alimentation des captages. 

6. Appuyer l’Agglo du Pays de Dreux dans le cadre de la mise en œuvre de politiques territoriales locales 
compatibles avec la préservation de la ressource en eau. 

7. Communiquer l’ensemble des données agricoles, non agricoles et géographiques, récoltées sur le 
territoire. Pour les données géo-référençables, l’information sera liée à un Système d’Information 
Géographique. Les données seront transmises en format shape (.shp) sous le système de projection des 
données RGF93Lambert 93. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

La communication sur l’aire d’alimentation des captages de Montreuil dans le cadre de Lettres Infos papiers ou 
numériques sera gérée par l’Agglo du Pays de Dreux, en tant que Directeur de la Publication, et Eau de Paris.  

La communication sur l’évolution de la qualité de l’eau captée sera gérée par Eau de Paris, seule habilitée à 
communiquer sur ce sujet, pour répondre aux missions de service public qui lui sont confiées. L’origine des 
données de qualité de l’eau diffusées sera indiquée dans les communications. 

Toute communication concernant les actions de protection de la ressource sur le territoire nécessitera une 
validation des deux parties au préalable, notamment pour le contenu et la mise en page. Toute communication 
sur la qualité de l’eau, ainsi que les Lettres d’Infos seront notamment soumises à validation d’Eau de Paris avant 
toute publication. 

Les parties pourront décrire l’action engagée et la valoriser dans le cadre de documents généraux de synthèse 
détaillant leur activité. Ils s’attacheront à valoriser le partenariat qui les lie pour la protection de la ressource 
en eau de ce territoire. 

D’un point de vue général, chaque partenaire s’engage à garder strictement confidentielles les données 
individuelles nominatives recueillies auprès des agriculteurs et à se conformer le cas échéant aux règles en 
vigueur relatives à l’utilisation de données à caractère personnel.  

ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION : 

La présente convention est conclue à compter de sa signature par les deux parties, jusqu’au 31 décembre 2024.  
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ARTICLE 9 : CONTRIBUTION FINANCIERE 

9. 1 –CONTRIBUTION FINANCIERE D’EAU DE PARIS 

La contribution financière annuelle versée par Eau de Paris est estimée selon les bases de calcul fixées par 
l’Agence de l’Eau Seine-Normandie dans le cadre de son XIème programme :   

Descriptif des postes de dépenses Base de calcul 
Coût estimatif HT pour la 

prise en charge de 0,4 ETP 

Salaires et charges 
Réel  

Plafond à 45 000 €/ETP 18 000 € 

Frais de fonctionnement 
Forfait 

10 000€/ETP 4 000€ 

TOTAL  22 000€ 

Subvention AESN 17 600€ 

TOTAL maximum de la contribution annuelle d’Eau de Paris  4 400€ 

 

Le coût total des actions prévus dans le cadre de la présente convention sont évalués à un montant maximum 
de 44 000 €HT sur 2 ans dont 8 800€ HT à charge d’Eau de Paris. 

Le bénéficiaire devra restituer tout ou partie des sommes versées si ces sommes sont utilisées pour des 
activités non conformes à celles définies dans la présente convention. 

ARTICLE 10 : MODALITES DE VERSEMENT 

Le premier versement sera effectué à la signature de la convention. Il correspond à 50% du montant 
prévisionnel de la 1ère année.  

L’envoi des demandes de paiement sera ensuite fait par l’Agglo du Pays de Dreux selon le calendrier suivant :  

- Une demande d’acompte à date anniversaire, correspondant à 50 % du montant prévisionnel annuel. 

- Le solde chaque année, au plus tard avant le 31 mars de l’année suivante.  

Le solde est calculé et financé sous réserve du respect des conditions suivantes :  

- La transmission du bilan financier détaillant le temps passé aux actions de la convention et justifiant 
les dépenses réelles correspondantes ;  

- La transmission du bilan annuel détaillant les missions passées par l’animateur, avec pour chaque 
mission : les actions réalisées, le temps passé, la comparaison par rapport au prévisionnel, et un bilan 
sur l’efficacité de l’action et son intérêt à la poursuivre. 

Sauf pour l’acompte de la première année, qui sera automatiquement versé à la signature, les demandes de 
paiement devront être effectuées par l’Agglo du Pays de Dreux et adressées à l’attention du chargé d’affaire 
d’Eau de Paris en mentionnant le nom de la convention et le numéro d’engagement transmis par Eau de Paris. 

Cette demande sera alors soit acceptée, soit rectifiée si elle ne correspond pas aux termes de la convention. Le 
montant accepté par Eau de Paris sera alors notifié à l’Agglo du Pays de Dreux. A compter de cette notification, 
la demande de participation financière sera adressée par voie électronique via le site CHORUS PRO 
https://chorus-pro.gouv.fr. 

Le règlement se fera par virement, sur la base du RIB fourni par le partenaire. 

Le délai ouvert à Eau de Paris pour procéder au paiement des sommes dues au titre de la présente convention 
est de 30 jours au plus à compter de la date de réception de la demande de paiement.  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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ARTICLE 11 : CLAUSES DE REVISION ET DE RESILIATION  

Sur demande de l’une des deux parties, une révision par voie d’avenant modificatif pour être effectuée.  

Les parties pourront décider, d’un commun accord, de résilier la présente convention pour quelque motif que 
ce soit. 

D’autre part, chaque partie pourra résilier la convention en cas d’inexécution par l’autre partie de l’un ou 
plusieurs de ses engagements contractuels, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de 
réception restée sans effet. Dans cette hypothèse, une tentative de conciliation devra intervenir conformément 
à l’article « règlement des différends ».  

ARTICLE 12 – REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout litige résultant de l’exécution ou l’interprétation de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent et soumis au droit français.  

 

Pour Eau de Paris Pour l’Agglo du Pays de Dreux 

A Paris, 

Le 

A Dreux, 

Le  

Le Directeur général 
 
 
 
 
 

 
Benjamin GESTIN 

Le Vice-Président 

 

 

 

Pascal LEPETIT 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux. 

 

 

 

 

 

 

 





 

 
 
 
 
 

Annexe 1 : Carte de l’Aire d’Alimentation des Captages de Montreuil  

 

 

 




